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La Direction de l’Urbanisme et de l’Environnement met au concours,
pour le Service des permis de construire, le poste d’

Architecte 80 à 100%)
Directement rattaché-e auchef du Service despermis de construire et
en lien étroit avec les inspecteurs des constructions, le-la titulaire se
verra confier les missions suivantes:

• Assurer l’accompagnement des projets faisant l’objet de demandes
de permis de construire sur le territoire de la Ville de Neuchâtel,

• Gérer les procédures d’opposition,
• Instruire les demandes de permis de construire pour la Ville ou sur

mandat d’autres communes,
• Participer à la gestion administrative du service des permis de

construire.

Au bénéfice d’une formation d’architecte HES, EPF ou titre équivalent,
vous justifiez d’une expérience professionnelle confirmée dans le
domaine de la construction. Vous maîtrisez parfaitement la langue française

et lesoutils bureautiques usuels et êtes intéressé-e par ledroit de
la construction.

Apte à travailler de manière autonome, doté-e de bonnes capacités
relationnelles et sachant faire preuve de souplesse dans vos horaires
de travail, vous êtes prêt-e à vous investirdans le fonctionnement d’une
petite équipe.

Si vous souhaitez exercer vos compétences au sein d’une collectivité
publique dynamique, avec des possibilités de formation continue, ce
poste vous concerne. Nous attendons avec intérêt votre lettre de
motivation accompagnée des documents usuels curriculumvitae, photo,
copies de diplômes etcertificats), jusqu’au 22 février2013, à l’adresse
suivante :

Ville de Neuchâtel
Service des ressources humaines
Faubourg de l’Hôpital 4
2000 Neuchâtel

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de
l’architecte communal adjoint au 032 717 7661,
fabien.coquillat@ne.ch.

Entrée en fonction : à convenir

La Ville de Sierre met au concours les postes
suivants :

Pour ses services techniques :

• Un technicien en planification territoriale 100%).

• Un collaborateur technique 80–100%).

Entrées en fonction: à convenir.

Les postes s’adressent indifféremment aux hommes et aux
femmes.

Le détail complet des postes ainsi que les cahiers des charges
peuvent être consultés auprès de la chancellerie ou sur le site
internet de la Ville de Sierre à l’adresse suivante : www.sierre.ch.

En cas d’intérêt, les dossiers de candidature complets doivent
être envoyés avant le 22 février 2013 à l’adresse suivante :

Ville de Sierre, Service du personnel, Case postale 96,
3960 Sierre.
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